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NAO 2015 : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Négociation NAO a commencé le 19 décembre 2014 avec les propositions suivantes de la 
DRH : 
 

- Pour les Ouvriers, Employés et Maitrises de Qualification : 0,4% d’AG + 0,2 % d’AI. 
 

- Pour les Maitrises d’Encadrement et les Cadres : 0,6% d’AI (talon à 0,4%). 
 

- Pas d’augmentation de la prime d’éloignement (car baisse du tarif des carburants !). 
 

Face à ces propositions proches du ridicule, la CGT a rappelé que les augmentations salariales 
doivent aussi tenir compte de la santé financière de l’entreprise et des résultats obtenus par 
ses salariés, et pas seulement de l’inflation comme l’exige pourtant la direction. 
 

En effet, la santé d’ASF est aujourd’hui florissante avec près de 4% d’augmentation du 
Chiffre d’Affaires, des bénéfices en progression de 4,8% prévus pour 2014 et le trafic évolue 
positivement. 
 

Ce qui démontre que la direction doit être aussi reconnaissante du travail de tous les salariés 
au travers de la NAO, qu’elle sait être généreuse en dividendes pour ses actionnaires. 
 

Contrairement à ce que prétend la DRH, son enveloppe globale d’augmentation de 0,6% est 
loin d’assurer le maintien du pouvoir d’achats, car les augmentations des prix à la 
consommation en 2015 iront bien au-delà de l’inflation constatée en novembre 2013. 
 

La CGT a aussi rappelé son attachement aux augmentations générales pour tous, seule 
garantie d’une réelle reconnaissance du travail accompli. L’attribution d’augmentations 
individuelles n’étant qu’un outil utilisé par la di rection pour diviser les salariés. La CGT a 
aussi demandé que soient traités les écarts de rémunération qui existent encore entre hommes 
et femmes. 
 

Enfin, sans en faire une donnée d’augmentations des salaires, les 4,3 Millions d’€ de 2014 et les 
6 Millions prévus en 2015 au titre du CICE doivent faire partie de la NAO pour que ces 
sommes servent enfin l’emploi. 
 
                                                             

 

La Négo démarre sur les chapeaux de 
roues : 0,6 % (AG 0,4% et AI 0,2%) 


